
Peinture - Sculpture 
La Jeune Peinture Méditerra-
néenne a sélectionné pour les ama-
teurs d’Art une centaine de toiles 
exposées au « Palais de la Méditer-
ranée » à Nice. 
Des prix ont déjà été décernés. 
Et les meilleures des œuvres figu-
reront à la Biennale de Paris. 

Le monde de l’aviation a ses 
artistes. Ils exposent'racfBÇifëmfc'm 
leurs œuvres dans la « galerie » du 
premier étage de l’Aéroport Nice-
le Var. 
Brillant vernissage le samedi 23 
mars, au cours duquel Mme Berthe 
mars, au cours duquel Mme Berthe 
breuses personnalités qui s’y pres 
saient son dynamisme, sa joie et sa 
fierté. 

André Bairols, le peintre, et 
Marcel Monner, le sculpteur, ont reuni, dans une exposition d’atelier quelques-unes de leurs œuvres ’ 

Excellente exposition, que les 
amateurs découvrent avec beaucoup 
de plaisir. 

L’atelier est au 16, rue Défly (premier étage) et ouvert les lundi, mardi et samedi, de 17 à 20 heures. 

|.e Salon de Pâques des peintres 
l de la Côte Basque : 

tremplin 
pour la "Biennale de Paris 1963" 

Dans un but de décentra-
lisation et pour permettre 
aux jeunes peintres de moins 
de 35 ans, de pouvoir s’ali-
gner dans la sélection natio-
nale, M. Cogniat, président 
du jury de la Biennale de 
Paris, a eu l’idée de s’adres-
ser aux directeurs des divers 
Casinos de France pour l’ai-
der dans cette tâche. 

La Direction des Casinos 
de Biarritz a bien voulu ré-
pondre à cet appel avec em-
pressement — et nous les en 
remercions — et a choisi 
l’Union Culturelle de Biar-
ritz et son Salon des Pein-
tres de la Côte Basque, qui 
se déroule à Pâques, pour 
oirgtaniser cette sélection rét-
gionale. 

Nous pouvons annoncer 
que le jury sera composé 
des personnalités suivantes : 

Mme Olga Dasenko, char-
gée cle conférences des Mu-
sées Nationaux, qui a présen-
té il y a. deux ans, l’Exposi-
tion des peintre du Pavillon 
français, à l’exposition in-
ternationale de Moscou. 

M. et Mme Michel Ragon, 
M. Ragon, critique dans les 
plus côtés des journaux et 
revues d’Art : « Arts », «Au-
jourd’hui », « Cimaise », 
« Jardin des Arts », « Les 
Echos ». 

M. Jean-Jacques Levêque 
critique d’art qui fait partie 
du Jury des critiques pour 
la Biennale de Paris. 

A la lecture des noms ci-
dessus, nous pouvons ajouter 
dans ces colonnes, que ons 
peintres régionaux n’ont ja-
mais eu' le privilège et le 
plaisir d’être jugés par un 
jury aussi compétent. 

De ce fait la Saison de Pâ-
ques, se classe à un niveau 
jamais atteint par les organi-
sations similaires qui se sont 
déroulées dans notre région 
et connaîtra nous n’en dou-
tons pas, un grand succès, 
car il réunira tous les pein-

tres (jeunes et moins je-

nes) de notre région, mais 
pour la première fois nous 
aurons également le plaisir 
d’avoir la participation d’u-ne sélection de peintres espa-
gnols de Saint-Sébastien, qui eux aussi disputeront ’ une 
compétition artistique dotée 
de coupes par le Comité de 
coordination des activités 
touristiques du Pays Basque. 
POUR NOS EXPOSANTS 
voici les conditions de par-

ticipation au Salon de Pâ-
ques : 

1. Le dépôt des toiles aura 
lieu le vendredi 5 avril, à 
partir de 16 heures, Salle du 
Promenoir de la Grande Pla-
ge (Casino Municipal). 

2. Le Vernissage est prévu 
pour le dimanche 7 avril à 10 h. 30, dans la même salle. 

3. La participation des œu-
vres est limitée à deux (2), 
avec un droit global de 5 NF 
pou rparticipation aux frais 
d'organisation (à régler au 
moment de. la remise des 
œuvres). 

4. Pour ceux qui désirent 
figurer sur le catalogue de 
l'Exposition, prière d'adres-
ser à l’Union Culturelle de 
Biarritz, Salle Floquet, ave-
nue Floquet, Biarritz, avant 
le jeudi4 avril, 18 heures : 

1. Le nom et prénom de 
l’exposant ; 

2. Les titres des toiles pré-
sentées ; 

3. Le prix de vente pour 
ceux qui désirent vendre 
leurs toiles. 

5. L’U.C.B. et le Comité 
d) oi ganisaticn déclinent tou-
te responsabilité pour les 
œuvres présentées, quelle 
qu’en soit la valeur en cas de destruction ou détériora 
tion, soit durant l’exposition 
ou l’entrepôt des toiles. Les 
exposants sont invités à 
prendre toute assurance sous 
leur propre responsabilité et 
à leurs frais s’il le désirent. 

6. Le retrait des toiles s’ef-
- fectuera le samedi 20 avril, 


